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3.  Mesures budgétaires relatives aux emplois enseignants : 
 

• Programme 140 « enseignement scolaire public du premier 
degré »  

 
 

I. Le contexte national  

1. Le budget 2019  
�

Le schéma d’emplois du programme 140 prévoit la création de 2.325 moyens d’enseignement à la 
rentrée scolaire 2019 (+2.850 emplois de titulaires et -1.050 emplois de stagiaires).  

 

Ces moyens supplémentaires permettront de poursuivre l’effort engagé depuis la rentrée 2017 pour 
lutter contre la difficulté scolaire, avec dédoublement des classes de CP et CE1 en éducation prioritaire.  

 

Les objectifs fixés pour la rentrée 2019 sont les suivants :  

- dédoublement des classes de CE1 en REP  

- achèvement du dédoublement des classes de CE1 en REP+ 

 

2. L’évolution des effectifs  
 

 
 

 

 

 

A la rentrée scolaire 2018, l’académie de Caen perd 1 420 élèves, soit – 1,3%. Cette diminution est bien 
supérieure à celle constatée au niveau national (- 0,6%). 
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Source : DEPP SSA Novembre 2018 

 

Les effectifs devraient baisser de 33 612 élèves (- 0,58 %) à la rentrée 2019 au niveau national. 

Une diminution de 1 875 écoliers est prévue dans l’académie, soit – 1,7 %. 
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Proposition de répartition de la dotation académique 

 

Dans un contexte de baisse prévisionnelle de la démographie scolaire de 1 875 élèves, la répartition 
des créations d’emplois inscrites dans la loi de finances 2019 se traduit au niveau académique par le 
maintien de la dotation à la rentrée 2019. 
Il est proposé de ne pas procéder à des redéploiements entre les départements.  

Par ailleurs, le ministère flèche une dotation de 5 emplois spécifiquement dédiée au département de 

l’Orne dans le cadre de la convention de ruralité.  

  


